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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

RAPPORT DE L'ARCHEOLOGUE CANTONAL
(Ier juillet 1962-30 juin 1963)

A. PREHISTOIRE ET ANTIQUITfi

I. Travaux systematiques
Avenches. — Pro Aventico s'apprete ä creer une fondation et ä faire

un grand appel au public suisse pour avoir les moyens materiels
d'affronter les charges considerables que representent maintenant l'entretien
des monuments romains et les fouilles constamment necessaires.

Le Conseil d'Etat a adopte un plan d'extension fonde sur les neces-
sites archeologiques, sous le nom de « Plan Aventicum».

Parmi les trouvailles importantes faites au cours des dernieres
fouilles dirigees par le Dr G.-Th. Schwarz, signalons un four de potier
et une statuette en bronze.

Baulmes. — Le Cret de Palet, qui est fait d'une enorme masse de
gravier, va etre exploite. Comme il contient dans ses flancs une necro-
pole helvete (La Tene A), des mesures sont prises pour que la destruction
de ce qui reste de cette necropole soit precedee d'une fouille syste-
matique. II n'y a aucune menace pour les tombes dont il s'agit avant
quelques annees.

Etoy. — Au bord de l'autoroute, versant Jura, on s'est apergu de
l'existence d'une petite construction romaine. Le Musee cantonal
d'archeologie a procede ä l'exploration de l'endroit. II y a retrouve
entre autres une petite clochette de bronze.

Lausanne. — A Vidy le service archeologique de l'Exposition Nationale

a poursuivi son activite dans les chantiers de celle-ci. J'ai pu
continuer ä compter sur le devouement et la science de M1Ie Dr Sitter-
ding. A part le degagement d'une construction assez curieuse, dont
les murs de cave sont doubles par des murs en arc de cercle, on a

surtout trouve des tessons nombreux et importants de ceramique. Oü
logera-t-on tant d'interessantes trouvailles Le projet d'agrandissement
du musee de Vidy semble pietiner, en effet.
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Le bureau de construction de l'autoroute a mis en chantier la
construction du pavilion qui protegera la mosaique de l'epoque romaine
decouverte en i960.

A Vidy, dans le secteur oü Ton construit la station d'epuration des

eaux usees, M. Vuarnoz, du Musee cantonal, a mis au jour un petit
caisson de chene datant de l'epoque romaine. II a egalement repere
un certain nombre de pieux du meme bois qui semblent avoir retenu,
ä la meme epoque, les berges d'une sorte de canal, soit de bassin d'un
port. Les recherches faites au meme endroit par M. Andre Rapin ont
fait decouvrir des rangees de pieux, soutiens de digues qui dessinent
un port romain assez semblable ä celui de Geneve.

M. le professeur Philippe Meylan a publie dans la Revue historique
vaudoise une tres interessante etude ä propos de l'inscription latine
trouvee dans les fouilles de Vidy de i960 : Paries perpetuus comunis est.

La mise au net des decouvertes faites lors de ces fouilles et des
suivantes fait l'objet de travaux d'identification par le Dr Bögli et le

Dr Fellmann, ä Bale ; la ceramique est etudiee par Mme Etlinger, ä

Zürich ; les monnaies par Me Colin Martin ; la publication en devient
proche.

Morges. — Une exploration de la station lacustre des Roseaux a eu
lieu par les soins du Musee cantonal d'archeologie. Divers comblements
rendaient ce controle necessaire pour juger si la station est menacee ;

ce n'est pas le cas.

Payerne. — Une fouille a eu lieu le long du flanc nord de l'Abbatiale
pour retrouver la suite de la villa romaine decouverte sous le monument.
Les fondations recherchees ont ete reperees. Elles font l'objet d'une
etude qui sera publiee sous peu.

Yverdon. — On se preoccupe beaucoup ä Yverdon des projets de
constructions du quartier du chemin de la Pepiniere, oü il existe des

vestiges de stations lacustres neolithiques.

II. Menus travaux : trouvailles isolees

Bullet. — Au Chasseron, M. Gehrig a trouve tout pres de la station
meteorologique une monnaie (bronze) de l'epoque romaine. On savait
dejä qu'il existait ä cet endroit un petit sanctuaire paien. Cette monnaie
a ete remise au Cabinet des medailles.

Commugny. — A l'occasion de la construction de la villa de
M. Wenger, deux murs de la villa romaine de l'eglise ont ete reperes.
Pas d'autres trouvailles.

Fiez. — Une tombe ancienne a ete decouverte dans le village.
M. Hennard, du Musee d'archeologie, s'y est rendu.
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Nyon. — Au lieu dit «Beau-Lac», des tombes merovingiennes ont
ete mises au jour ä l'occasion de la pose d'une nouvelle canalisation.
Cette trouvaille confirme l'existence dans cet endroit d'une necropole
burgonde.

Ollon. — En octobre 1962, une pelle mecanique a mis au jour des
tombes dans le terrain de M. Leduc. Aucune date n'a pu leur etre
donnee. M. Bocksberger s'est occupe de sauvegarder ce qui pouvait
l'etre,

Yverdon. — A la rue du Pre, il est apparu ä 7 m. de profondeur,
dans des travaux de construction, des vestiges d'ossements d'animaux.
Quelqu'un d'un peu presse s'est häte de publier dans le Journal
d'Yverdon du 22 septembre 1962 un article malheureusement trom-
peur. On y annon9ait une decouverte sensationnelle « de l'äge de la
pierre ». En realite les ossements etaient tous du Moyen Age et les
poteries les plus anciennes du deuxieme siecle de notre ere II s'agissait
d'une zone de remblai.

B. MOYEN AGE, RENAISSANCE, ETC.

I. Travaux relatifs a des monuments classes

Aubonne. — La restauration des orgues de l'eglise paroissiale est
en cours.

Une petite restauration de l'Orangerie, ä la maison d'Aspres, a eu
lieu.

Avenches. — A l'eglise, les fouilles sont terminees. Elles ont revele
le plan d'une eglise romane, ä trois absides, anterieure ä celle qui
nous a laisse une absidiole, dont il ne subsiste aujourd'hui qu'un
modeste vestige lateral. (Architecte : M. P. Margot.)

L'emplacement de la chaire et de la table de communion ont donne
lieu ä une difficulte entre le comite de restauration et moi-meme ; je
desirais conserver la disposition traditionnelle et originale de cette
eglise. Les experts consultes ont partage cet avis.

Bassins. — Les travaux de restauration de l'eglise sont termines.
lis ont donne d'heureux resultats. (Architecte : M. F.-L. Dorier,
ä Nyon.)

Belmont-sur-Lausanne. — La restauration de l'interieur de l'eglise
s'est poursuivie sous la direction de M. Kissling. Un petit orgue y a ete
installe. MUe Pelot s'est occupee de la restauration des medaillons
peints sur les parois.

Bretonnieres. — Les travaux de restauration de l'eglise se poursuivent
ä l'interieur de celle-ci. (Architecte : M. P. Margot.)
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Chateau-d'(Ex. — Quelques travaux d'amelioration ont eu lieu au
chalet des Monnayres.

Colombier-sur Morges. — On se preoccupe de sauvegarder le portrait
de l'antipape Felix V, qui commence ä s'effriter et ä s'effacer.

Commugny. — La paroisse se propose d'organiser dans une chapelle
de l'eglise un petit musee consacre ä l'histoire de celle-ci.

Concise. — Les cloches de l'eglise ont ete munies d'un mecanisme
electrique.

Cossonay. — Des travaux de refection ä la toiture de la fleche de
l'eglise ont eu lieu.

Demoret. — L'eglise de ce village va faire l'objet de travaux de
restauration ä l'etude depuis quelques annees. (Architecte : M. Jaccottet.)

Echallens. — Le clocheton de l'Hotel de ville a fait l'objet de travaux
de renovation. (Architecte : M. Paul Nicod.)

La maison Bexenfon va faire l'objet d'une restauration. (Architecte :

M. Pilloud, Yverdon.)

Giez. — Des demarches ont eu lieu pour tenter d'empecher le

passage de la ligne electrique ä haute tension projetee par la compagnie
E.O.S. ä proximite de la colline dite « Le Due de Bourgogne ». Malgre
les efforts de la commune, des proprietaires et du canton, le Conseil
federal a cependant autorise la construction de cette ligne ä cet endroit.

Goumoens-la-Ville. — Le pigeonnier du chateau, ravissant petit
monument historique, va faire l'objet d'une restauration exterieure.
(Architecte : M. Paul Nicod.)

Grandvaux. — Des travaux de restauration sont projetes ä la maison
Maillardox. (Architecte : M. R. von der Mühll.)

Granges-Marnand. — M. Jaccottet a ete charge de l'etude d'un
nouvel amenagement de l'interieur de l'eglise.

La Sarraz. — Je suis intervenu pour qu'on eloigne de l'ancien
pilori le signal « Stop » qui avait ete pose tout pres de lui. C'est le
dernier que conserve notre canton.

L'association proprietaire du chateau continue ä l'entretenir soigneu-
sement. Chaque annee de petites restaurations ont lieu, limitees seule-
ment pas les moyens financiers modestes dont elle dispose. (Architecte :

M. O. Magnin, Orbe.)

Lausanne. — A la cathedrale, l'orgue principal est l'objet de travaux
de transformation. Trop enfonce dans la tribune, il etait mal entendu.
Plusieurs de ses elements vont etre places plus en avant; la commission
a surveille de tres pres ces travaux de maniere qu'on evite de porter
atteinte soit au monument, soit ä la vue sur le grand vitrail de la tribune.
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La paroisse a exprime le desir de posseder dans la cathedrale un
petit orgue ä proximite du chceur, pour des services groupant un
petit nombre de fideles, dans les parages de la table de communion.
L'encombrement de la cathedrale en meubles la plupart du temps
inutiles a amene la commission technique a n'autoriser le petit orgue
dont il s'agit qu'ä la condition qu'on retire du sanctuaire un harmonium
vetuste, ainsi qu'une chaire ne servant pas pour les cultes mais pour
des exercices de futurs pasteurs. La commission a en meme temps
demande qu'on retire des bas-cotes toute une serie de chaises pliantes
qui y demeurent entreposees d'un bout ä l'autre de l'annee.

A l'eglise Saint-Laurent, le nouvel orgue est en cours d'execution.
II remplacera l'ancien au meme endroit; mais il sera moins volumineux,

Le pavilion de Beaulieu a fait l'objet de quelques reparations.
La restauration de l'Hotel de Ville de Lausanne a ete entreprise.

II s'agit de remettre en etat son exterieur. L'Hotel de Ville lui-meme
est un echantillon tres important de l'architecture suisse de la Renaissance.

II a dejä ete restaure en 1903, c'est-ä-dire ravale, de sorte qu'on
ne peut plus admettre un nouveau ravalement; il aurait reduit a peu
de chose les reliefs qui donnent tout leur caractere ä ses facades. Quant
a l'annexe, qu'on appelle l'hotel de Seigneux et qui date du XVIIIe siecle,
sa restauration pose des problemes moins delicats.

M. Lavanchy, architecte de la ville, dirige les travaux, assiste pour
les problemes archeologiques de M. Jaccottet, architecte. C'est M. Tom-
masini qui execute pour cette delicate restauration la taille de la pierre.
Les travaux de restauration des peintures de l'avant-toit ont ete confies
ä Mlle Exchaquet.

Lavigny, — On a repeint les cadrans de l'horloge au clocher de

ce village.
Lutry. — La restauration de l'interieur de l'eglise de Lutry se

poursuit et approche de son terme. (Architecte : M. P. Margot.)
De menus travaux de restauration ont eu lieu au chateau sous la

direction de M. CI. Jaccottet, architecte.
Morges. — L'eglise de Morges a fait l'objet d'une nouvelle etape

de restauration ; on remet en etat, cette fois-ci, la face sud de ce
sanctuaire. (Architecte : M. Henri de Goumoens.)

On m'a demande de pouvoir supprimer la table de communion de

l'eglise de Morges pour la remplacer par un meuble plus grand. Comme
cette table date de 1634, c'est-ä-dire qu'elle a appartenu a la precedente
eglise, je n'ai pu accepter ce projet. J'ai conseille d'utiliser simplement
de petites tables portatives en bois pour placer a ses extremites lorsque
le service de communion exige davantage de place.

Je n'ai pas davantage approuve un projet de fonts baptismaux
destines a l'eglise paroissiale. Ce projet ne paraissait pas harmoniser
ces fonts avec le monument lui-meme.
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La Municipality de Morges m'a consulte au sujet du projet d'une
caserne de pompiers qui va s'elever a proximite du chateau de cette
ville, entre ce dernier et la riviere «la Morges ». Le bätiment projete
sera quasiment invisible a cause de la vegetation et des constructions
qui existent dejä. J'ai simplement demande qu'on renonce a creer un
sechoir vertical pour les courses, car il aurait pris l'aspect d'une tour
qui serait tres genante et dont on peut se passer.

Moudon. — M. Charles Clement a confectionne un nouveau vitrail
pour l'eglise Saint-Etienne, oü les travaux ont repris. (Architectes :

MM. Fr. Gilliard et Jaccottet.)
On va repeindre les parties peintes exterieures de l'ancien hopital

de Malte.
La statue de fontaine representant la Justice, du XVIe siecle,

qui etait conservee dans l'obscurite de la cage d'escalier de l'Hotel de
Ville de Moudon, a ete sortie de sa cachette. La Societe pour le develop-
pement de Moudon l'a fait placer en-dessus d'une fontaine de la fin
du XIXe siecle qui est au bas du quartier du Bourg, en face de la
Grenette. Une colonne-socle a ete demandee au sculpteur Pierre Blanc,
qui a fait lä quelque chose d'excellent, un heureux intermediaire entre
le bassin relativement moderne et la statue elle-meme, nettement
plus ancienne.

Nyon. — A l'eglise, l'orgue a ete entierement rebäti ä neuf dans le
buffet Louis XVI. Comme on avait besoin d'un positif de dimensions
modestes, place devant le grand orgue, on lui a donne un buffet qui
represente dans les grandes lignes celui du grand orgue; le resultat
est tres heureux.

Au chateau, la remise en place de meneaux dans les fenetres qui
donnent sur la place et dans la cour a eu lieu. Une grille a ete replacee
dans le portail principal, elle utilise des motifs employes a Nyon au
XVIe siecle, date a laquelle le portail fut amenage. La grande galerie
a ete degagee de sa balustrade de la fin du XIXe siecle et l'on a remis
des garde-fous a la maniere du XIIIe siecle. Enfin la fleche de la
tour principale (tour du Bailli) a ete entierement restauree et retablie
dans son integrite primitive. Ces grands travaux ont ete faits en commun
par la commune et l'Association Pro Novioduno. (Architecte :

M. Guignard.)

Ollon, — On m'a demande d'autoriser le deplacement de la chaire
de l'eglise de Huemoz. J'ai conseille de n'en rien faire parce que dans
son nouvel emplacement la chaire se trouverait devant une fenetre,
de sorte que les pasteurs s'y profileraient en silhouette.

De menus travaux ont lieu ä cette eglise, a l'occasion de l'installation
du chauffage au gaz.
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Orbe. — Le clocher de l'eglise a fait l'objet de travaux de remise
en etat.

Oron-le-Chätel. — Au chateau d'Oron, l'association proprietaire a

procede a l'execution de quelques travaux de restauration.

Oulens-sous-Echallens. — Des travaux de restauration sont en cours
a l'eglise d'Oulens. lis sont rendus difficiles par le fait que le chceur
gothique est compose de deux travees dont le sol est nettement plus
bas que celui de la nef actuelle. (Architecte : M. Lavenex.)

Payerne. — La commune de Payerne a organise de grandes fetes

pour marquer le millenaire du couvent, qui nous a laisse l'eglise abba-
tiale. Ces festivites ont ete precedees de l'achevement de la restauration

de l'interieur de l'edifice ; il ne reste plus qu'ä retablir le dallage
et une chapelle laterale. Le retablissement de la toiture des bas-cotes
a commence. (Architecte : M. P. Margot.)

Une importante publication est en preparation, consacree ä l'Abba-
tiale et a son histoire.

La fa?ade du bätiment des Regents a ete entierement restauree.
Le monument commemoratif du general Jomini avait ete construit

tout au pied du chevet de l'eglise abbatiale. II comportait un grand
socle en marbre blanc qui faisait le desespoir des amis de ce monument
avec lequel il ne s'accordait pas du tout. La Municipality de Payerne
l'a bien compris. Elle a fait transferer ce monument ä un autre endroit
de la ville.

Preverenges. — Les travaux de refection de l'eglise sont termines.
(Architecte : M. Henri Blanchard.)

Prilly. — La commune projette des travaux d'amelioration de son
eglise.

Rivaz, — M. C.-F. Landry a publie, dans un article paru dans un
journal lausannois, ses craintes que la construction d'une terrasse le

long du rivage n'ote au chateau de Glerolles son aspect original, sur
son eperon rocheux. Je n'avais pas attendu cette publication pour former
opposition au projet de terrasse. La commune a tenu compte de ma
demande. La terrasse a ete raccourcie et eile n'ira pas jusqu'au chateau
de Glerolles. Mais M. Landry n'a pas publie cette bonne nouvelle

Rolle. — La tour nord du chateau a fait l'objet d'une restauration
(exterieur).

Romainmötier. — Lorsqu'on restaura l'eglise elle-meme, les cultes
furent celebres pendant les travaux dans la chapelle Saint-Michel, au
premier etage. Comme l'acces a cette chapelle se fait par un escalier
tres etroit, il fut cree pour cette occasion un escalier de bois, provisoire,
montant a cette chapelle de l'exterieur. Les cultes ont continue a se

faire lä en hiver, l'eglise elle-meme etant difficilement chauffable. Comme
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l'escalier exterieur est maintenant en mauvais etat, la question s'est

posee de savoir s'il faut le remplacer par un nouvel escalier, ou le

supprimer et remettre les cultes en permanence dans l'eglise elle-meme,
ce qui implique la creation d'un chauffage satisfaisant. La paroisse est
intervenue pour s'opposer ä l'installation d'un chauffage et pour con-
server l'escalier qui lui permet de faire ses cultes d'hiver dans la petite
chapelle. Cette solution demeure toutefois provisoire puisque l'eglise
va etre dotee d'un nouvel orgue. Un bon instrument ne pourra pas
se passer d'un chauffage. Le probleme devra done etre repris ä cause
de cet element nouveau.

Le celebre ambon, qui a ete trouve lors des fouilles du debut de
ce siecle, avait ete expose dans l'eglise, au milieu du choeur ; e'etait
lui faire un honneur merite, mais peut-etre ne pas tenir compte asset;
du respect du ä l'eglise elle-meme. Comme un important editeur
d'art a fait retirer l'ambon pour prendre des photographies de l'eglise
sans celui-ci, on en a profite pour lui trouver un autre emplacement,
plus en avant que celui du chceur et dans une exposition moins surelevee

que par le passe. M. Emile Andre, architecte, s'en est occupe.
Le chateau, ancienne maison du Prieur, a fait l'objet de travaux

de restauration sous la conduite de M. Pierre Margot.
La commune a laisse abattre sans necessite des arbres ä proximite

de ce monument. Personne n'y a gagne et cela a suscite des reactions
et des protestations.

Rossiniere. — II est projete de rajeunir les faces exterieures de la
Tour de l'Horloge.

Une partie de l'Hotel de Ville de cette commune a ete la victime
d'un incendie. On la reconstruira, ä l'exterieur, telle qu'elle existait
avant ce sinistre.

Saint-Legier - La Chiesaz. — Un triptique moderne, fait par
Roger Gerster, a ete depose ä la suite d'un don dans l'un des chceurs
de l'eglise, celui qu'on appelle aujourd'hui la chapelle Saint-Georges.

Saint-Saphorin-sur-Morges, — L'etude de la restauration du monument

funeraire du general de Pesmes continue. On sait que ce monument
avait ete brise ä la Revolution. La plus grande partie a ete retrouvee,
de sorte qu'il pourra etre reconstitue. II ne s'agit la que d'un probleme
financier dont la solution approche, esperons-le

Des travaux de restauration ont eu lieu sur le toit de la partie du
chateau qui forme un hemicycle.

Saint-Sulpice. — Comme on le sait, il ne reste de l'eglise romane
que les trois absides et le transept. Les bancs et les chaises sont actuel-
lement deposes dans le sens longitudinal du transept. La chaire du
pasteur est dans l'abside centrale. L'orgue est ä l'extremite sud du
transept. Cette disposition, qui date de la restauration du debut de



Boucle de ceinture burgonde en fer, damasquinee d'argent;
trouvee par M. Gadina ä Montricher, dans la necropole de Torclens

(Photo Musäe cantonal)



Porte d'une armoire dans l'ancien choeur de l'eglise de Vufflens-la-Ville;
tout debut du XVIe stiele

(Photo Bron)
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ce siecle, ne parait pas tres heureuse. On m'a demande mon avis au
sujet d'une disposition dans l'autre sens ; la chaire serait ä l'extremite
nord du transept; les assistants seraient assis dans des bancs faisant
face ä cette chaire et tournant le dos ä l'orgue. C'est une disposition
qui rappellerait Celle des eglises habituelles. J'ai propose qu'en on fasse

l'experience pendant quelques mois, avant de se determiner definitive

ment.
La Municipality a bien voulu tenir compte de mon voeu, relativement

ä la discretion des enseignes lumineuses d'un hotel situe tout pres
de l'eglise.

Thierrens. — M. Lavenex dirige les travaux de restauration inte-
rieure de l'eglise. Pour les peintures murales, Mlle Pelot est chargee
de leur remise en etat.

Vevey. — Une restauration partielle a eu lieu ä la salle des pas-
perdus de l'Hotel de Ville. Elle a donne d'excellents resultats.

Veytaux. — II n'y a pas eu de travaux importants au chateau de
Chillon. La salle des maquettes et du musee lapidaire a ete ouverte
au public, de meme que la Domus clericorum. L'etude de la restauration

des armoiries des baillis a ete entreprise.
L'examen de la correction de la route cantonale, ä proximite du

chateau, a egalement eu lieu en plein accord avec le Service cantonal
des routes.

Yverdon. — A l'eglise, les dalles funeraires Louis XVI ont ete
degagees du badigeon qui les avait recouvertes par erreur, lors de la
derniere restauration de l'interieur de l'edifice.

Au chateau, les travaux de restauration de l'aile sud continuent
et sont fort satisfaisants. (Architecte : M. P. Margot.)

La commune vient d'acheter le chateau d'Entremont, une petite
merveille d'architecture du XVIIIe siecle. Une restauration de l'exterieur
va etre entreprise. (Architecte : M. Rouilly.)

Au bätiment des prisons, quelques menus travaux de restauration
ont lieu, dans la partie classee. II s'agit notamment d'ameliorations ä

la charpente et ä la peinture exterieure.

II. Travaux isoles ; trouvailles fortuites

Avenches. — L'insistance des autorites communales pour demolir
la maison Walti, pas tres eloignee de l'eglise et datant de l'extreme fin
du gothique, a eu raison des demarches entreprises pour tenter de

conserver au moins l'exterieur de cet interessant bätiment.
Le Conseil d'Etat a renonce ä le classer. II a par contre demande

qu'on conserve et qu'on reutilise ailleurs les elements interessants
de cette construction.
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Cottens. — Les travaux d'installation d'un chauffage ont eu lieu
dans l'eglise.

Cully. — J'ai ete consulte par la commune pour la reconstruction
du mur du quai, qui est ä proximite de monuments historiques. On
a tenu compte de ce voisinage et evite le mur de beton.

Daillens. — La commune a entrepris la restauration du clocher de

l'eglise de ce village. Le piquage des enduits exterieurs a fait apparaitre
des fenetres du XIIIe siecle.

Gollion. — Une petite refection au toit du clocher de l'eglise a eu
lieu.

La Tour-de-Peilz. — J'ai entrepris des demarches pour conserver
une partie du rempart medieval de cette ville. La reconstruction de
bätiments appartenant ä la commune a en effet provoque une demolition
de vestiges interessants. Ces demarches n'ont cependant pas eu de
resultat positif.

Lausanne. — La Commission des monuments historiques a propose
au Conseil d'Etat le classement de l'exterieur de la maison de Villa-
mont (sauf l'aile basse). La Municipality de Lausanne a cependant
persiste dans son intention de la faire detruire, parce que sa valeur
actuelle n'est que sentimentale et qu'elle compromet la realisation
d'un vaste garage souterrain et d'une piscine projetes ä proximite.
Le Conseil d'Etat a decide de ne pas proceder au classement, tout en
exprimant le vceu que la commune de Lausanne modifiät son projet
de telle maniere qu'elle puisse conserver le bätiment de Villamont. C'est
l'aboutissement de longues demarches qui ne semblent pas devoir
empecher la demolition envisagee.

Au Grand-Pont, n° 10, en demolissant une maison pour reconstruire
un etablissement public moderne, les vestiges d'une tour de rempart
du XIIIe siecle ont ete retrouves. Des demarches sont actuellement
faites pour tächer de l'integrer ä la construction moderne et la mettre
en valeur comme cela se fait ä l'etranger.

A l'eglise Saint-Jean, un agrandissement de l'orgue est en cours
d'execution.

Le Vaud. — Une refection de la salle de culte a eu lieu.

Mollens. — Des travaux de restauration sont en cours ä la toiture
du chateau de Mollens.

Montreux. — A Territet, grace ä l'obligeance de M. Andre Nobs,
architecte, la porte de la maison Mounoud (1549) a pu etre sauvee
lors de sa demolition.

Morges. — La belle maison Monod, rue Louis-de-Savoie, n° 11,
a fait l'objet d'une importante restauration qui a ete tres bien conduite
(architecte : M. Chs-P. Serex). Bien des personnes s'etaient inquietees
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du sort de ce bätiment en apprenant qu'il ferait l'objet de travaux.
Le bruit avait couru qu'il serait demoli. Son proprietaire a fort bien
compris l'interet qu'il represente pour notre canton et il a fait pour
lui de gros sacrifices.

Payerne. — Le bätiment Mauri, situe ä la Grand-Rue, possedait
une facade Directoire qui aurait pu etre sauvee (sauf le rez-de-chaussee
transforme au XIXe siecle). Le proprietaire a desire reconstruire entie-
rement ce bätiment. Des demarches pour tenter de conserver la partie
interessante n'ont pas abouti.

Romainmötier. — On sait le beau caractere de la place centrale
du village de Romainmötier. La fontaine qui s'y eleve est un tres joli
monument historique. La Municipality de cette commune n'a cepen-
dant pas pu empecher la construction d'un petit balcon moderne
ouvrant sur cette place et ä proximite de la fontaine. Cela prouve que
parfois l'on ne prend pas garde aux dispositions legales qui pourraient
rendre de grands services aux municipalites pour eviter des enlai-
dissements.

Sur cette place, un proprietaire a desire ouvrir un garage pour un
vehicule. La porte du rez-de-chaussee nous a ete soumise en projet;
on l'harmonisera le plus possible avec le caractere de cette place.

Le cuisinier de bois peint qui «ornait » la meme place, devant
l'Hötel de Ville, a ete fort heureusement retire.

C. ORGANISATION

I. Classement de monuments historiques

Par un arrete du 15 mars 1963, le Conseil d'Etat a procede au
classement de dix-huit biens (voir annexe).

II. Musees

Nous avons dresse un tableau aussi complet que possible de tous
les musees vaudois actuellement accessibles au public. La liste n'a
subi qu'une modification en ce sens qu'il y manquait le musee Eugene
Burnand, ä Moudon, propriete de la Societe de developpement de cette
ville ; le conservateur en est M. Klaus.

M. Raoul Wiesendanger a donne au Musee cantonal d'archeologie
un appareil ä rayons X, qui sera tres precieux pour la restauration des

objets anciens en metal.
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A Avenches, la grande tour du musee romain a ete dotee d'une
dalle intermediaire pour creer un nouvel etage. La modernisation du
musee s'est continuee sur le plan de Mme Clairmont, par les soins de

M. Rosselet, decorateur. (Architecte : M. de Sybourg.)
Le probleme de l'agrandissement du musee romain de Vidy reste

pose. Des difficultes techniques se sont revelees a cause de la nature
du sol. L'elaboration de ce projet avance tres lentement.

III. Archives des monuments historiques

La salle dans laquelle les archives sont conservees et qui sert de
bureau ä M. Grandjean et a moi-meme a ete utilisee depuis quelques
mois pour la comptabilite du troisieme service du Departement de

l'lnstruction publique et des Cultes. J'ai du interrompre, faute de

place, le tri des documents et leur classement dans ces archives. Ce
travail ne pourra etre repris que lorsque j'aurai re<;u le nouveau local
qui est en preparation pour abriter les « monuments historiques ».

M. Andre de Palezieux a fait un nouveau don ä nos archives ; il
s'agit de quelques photographies, qu'il a fort bien prises, de certains
de nos monuments anciens.

IV. Inventaire des monuments de l'art
La redaction du volume n° i du canton de Vaud se poursuit grace

a l'activite incessante de M. Marcel Grandjean.

V. Divers

Membres correspondants. — Le colonel Hausammann, de Bex, a donne
sa demission. C'est un actif collaborateur qui nous quitte. Nous le
remercions de son precieux concours.

Cercle vaudois d'archeologie. — II s'est fonde ä Lausanne un groupe-
ment de ce nom, qui a pour but de reunir les personnes qui s'interessent
particulierement ä l'archeologie. II ne s'agit pas la d'une societe nouvelle,
mais de membres de la Societe suisse de prehistoire habitant le canton
et de membres de la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie, qui
portent un interet particulier aux recherches archeologiques. Ce groupe
a organise une serie de conferences. Leur succes a ete en grandissant.

Subsides. — Le Conseil d'Etat a eleve legerement le taux de certains
des subsides qu'il accorde pour la restauration des monuments
historiques, au profit des cas particulierement coüteux.
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Autoroute. — La route nationale de Lausanne ä Berne passera par
le rivage du lac de Neuchätel. Elle franchira l'emplacement de deux
ou trois stations lacustres. Je me preoccupe dejä de preparer les fouilles
qui devront avoir lieu avant la construction de cette route.

Lignes electriques aeriennes. — Une ligne passant ä proximite de
Giez a suscite des difficultes et des protestations. Cependant le Conseil
federal a maintenu son trace, estimant que tout autre serait encore
plus prejudiciable au paysage de cette belle region.

A la Cote une nouvelle ligne est en voie de realisation. Les proprie-
taires n'ont pas pris garde aux avis d'enquete et des conflits insolubles
en sont resultes, parce que les auteurs de ce trace ne se sont pas preoc-
cupes de la protection des sites et des monuments.

Protection en cas de guerre. — La Confederation a demande la liste
de nos monuments les plus importants, pour les faire figurer sur une
carte destinee ä eviter leur destruction, en cas de conflit militaire.

VArt dans les provinces romaines d'Occident. — Le Musee du Louvre
a organise une grande exposition consacree ä l'art romain provincial
de l'Occident. II a emprunte ä notre canton notamment le buste en
or de Marc-Aurele.

Vieilles enseignes. — La parution du livre de M. Rene Creux sur
les enseignes de Suisse a attire l'attention sur Celles du canton de Vaud.
J'en ai profite pour provoquer le classement des plus interessantes et
des plus anciennes. Cependant plusieurs proprietaires n'ont pas accepte
mes propositions.

Ancien poele. — Un tres beau poele en faience du XVIIe siecle a ete
demonte ä la cure d'Assens il y a plusieurs annees. II a ete depose dans
les combles du chateau de Chillon, ou il se trouve encore. Comme on
n'en a pas besoin dans ce chateau, l'Etat recherche dans quel endroit
il pourrait etre reconstruit pour que le public puisse ä nouveau
l'admirer.

Cinema. — Un film de cinema, en cours de realisation, sera consacre
aux eglises vaudoises. Une copie en sera remise ä nos archives.

Vieux moulins. — Je suis intervenu aupres du service que cela

concerne pour que l'on n'exige plus la demolition des roues et canaux
des moulins qui cessent d'etre en activite. Cela permettra d'en conserver
parmi les quelques-uns qui ont subsiste jusqu'ici.

L'archeologue cantonal:

Edgar Pelichet.
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Annexe

LISTE DES NOUVEAUX CLASSEMENTS
DE MONUMENTS HISTORIQUES

p.C. propriete de la Commune,

p.p. propriete privee.

Adens: Enseigne du Cafe de la Charrue (p.C.).

Bottens: Enseigne du Cafe de l'Ecusson vaudois (p.p.).

Chardonne: Ancien pavilion de bains de Bellerive (p.C.).

Chäteau-d'CEx: Enseigne de l'Hotel de l'Ours (p.p.).
Four au Carroz-Devant, L'Etivaz (p.p.).

Cossonay: Enseigne de l'Hotel de la Couronne, XVIIIe siecle (p.p.).

Cully: Bätiment de la Maisonnette. L'exterieur, l'annexe, les menui-
series, un poele en faience et une cheminee. XVIe siecle (p.p.).
Channe en etain, par Goldner. 1811 (p.C.). (A la salle de la

Municipality.)

Dommartin: Maison gothique. Face et toit aile sud (p.p.).
Lausanne: Pavillon de Beaulieu. XVIIIe siecle. L'exterieur (p.C.).

Luins: Maison Dutruy. XVIIIe siecle. Faces et toit du cote des deux
rues (p.p.).

Montpreveyres: Bätiment du college. XVIIIe siecle. L'exterieur (p.C.).

Ollon: Cloche de 1400. Dans l'eglise de Huemoz (p.C.).

Prangins: Station lacustre. Devant Sadex (p.E.).

Preverenges : Maison Chevalley. XVIIIe siecle. Face et toit cote rue (p.p.).

Tannay: Enseigne de l'Auberge du Lion-d'Or (p.C.).

Villeneuve: Enseigne de l'Hotel de l'Aigle (p.p.).

Vucherens: Enseigne du Cafe des Trois-Suisses (p.p.).
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